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1.1. LES PRINCIPES GENERAUX 

1.1.1. Lõeau dans les am®nagements 

La Communauté de Communes de la Vallée de lôAnce est travers®e par le cours dôeau de lôAnce, un affluent de la Loire, du Nord au Sud. De nombreux ruisseaux et cours dôeau ainsi que 
des zones humides sont présents sur le territoire et  caractérisent sa sensibilité écologique. 

Le risque inondation concerne 3 communes qui sont Saint-Anthème, Saint-Clément et Viverols.  

Aussi, l'objectif sur les sites de projet sera de limiter l'imperméabilisation des sols en créant des noues et des bassins de rétention paysagers. Ces bassins permettront ainsi de mettre en 
place un réseau de collecte des eaux pluviales spécifiques totalement indépendant du réseau d'assainissement.  

La présence de l'eau sur la Communauté de Communes est révélée par une végétation abondante et variée qui participe à la construction du paysage intercommunal. 
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1.1.2. Une qualité paysagère à préserver  

La topographie  

En tant que territoire de montagne, la communaut® de communes b®n®ficie dôun relief marqu®. Ce 
relief offre de larges c¹nes de vue et dôimportantes co-visibilit®s dôun versant ¨ lôautre de la vall®e, 
des abords de lôAnce vers les pentes, des pentes vers les abords de lôAnce, et sur les cr°tes. Aussi 
lôint®gration des constructions dans ce paysage de relief est primordiale.  

 

Cette partie des orientations dôam®nagement et de programmation sôappuie sur le travail Habiter en 
Montagne Aujourdôhui ï Parc Naturel Régional du Vercors, Parc Naturel Régional de Chartreuse, 
des Conseils dôArchitecture, dôUrbanisme et dôenvironnement de la Dr¹me, de lôIs¯re et de la 
Savoie. Dans les pentes quatre types dôimplantation sont possibles :  

- En surplomb, décollé du sol en porte à faux ou perché sur des pilotis ; 

- En cascade, avec succession de niveaux ou de demi-niveaux suivant le degré 
dôinclinaison ; 

- Encastré, voire semi-enterré  

- Posé sur un plat terrassé.  

 

Le sens du bâtiment ou du faîtage peut être 
parallèle ou perpendiculaire aux courbes de 
niveau suivant la volumétrie des constructions 
voisines, ou selon ce qui sera privilégié dans 
la construction : accès, accessibilité, 
orientations, vuesé  

Dans le cas dôune construction 
perpendiculaires aux courbes de niveau 
lôinfluence du ruissellement et dôaccumulation 
de neige seront moindre.  
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La végétation  

Différents alignements d'arbres ou petits boisements sont présents sur les sites de projet. Il conviendra de s'appuyer sur les haies existantes et sur les différents bosquets pour orienter le 
développement et l'aménagement des sites. Composés d'essences variées, les haies et les boisements assurent à la Communauté de communes un cadre de vie de qualité.  

Le territoire de la Vall®e de lôAnce est marqu® par une importante pr®sence de haies et dôespaces bois®s qui animent le paysage intercommunal. Ces éléments sont un fort enjeu pour le 
territoire quôil est n®cessaire de pr®server. Ces haies jouent en effet un r¹le non n®gligeable. Elles permettent dôatt®nuer les effets du climat en prot®geant contre le vent. Elles permettent de 
r®guler le r®gime des eaux et ainsi de lutter contre lô®rosion des sols et les pollutions. Elles remplissent ®galement un r¹le de préservation de la biodiversit® puisquôelles se composent dôune 
multitude dôesp¯ces v®g®tales. Enfin, ces espaces participent ¨ la construction du paysage en d®terminant lôidentit® du territoire.  

Un des enjeux majeur pour le projet de la Communauté de Communes de la Vall®e de lôAnce est de favoriser l'int®gration paysag¯re des diff®rents sites. Situ®s en limite du développement 
urbain, les sites doivent s'intégrer au paysage. La reconstitution de haies d'essences locales marquera la création des nouvelles extensions. 

La structuration des sites à l'intérieur d'un écrin végétal confortera le paysage de la Communauté de Communes et affirmera son patrimoine rural et montagnard. 

Les différentes voies traversant les sites devront recevoir un traitement paysager de qualité. 

 

Les limites s®paratives situ®es entre les constructions pourront faire lôobjet dôun traitement paysager. Les plantations utilisées devront correspondre aux essences locales variées définies 
dans la palette végétale de la Charte architecturale et paysag¯re de la Vall®e de lôAnce. Il est pr®f®rable que ce traitement soit perm®able au regard de fa­on ¨ ne pas g®n®rer dôeffet 
barrière. 

 

La charte architecturale et paysagère propose les essences suivantes : hêtres, charmille, bouleaux, érables planes et sycomore (en endroit frais), frêne (en tige, cépée et baliveau), 
noisetiers, pins sylvestres, mélèzes (ponctuels), sorbiers, alisiers, saules (très localement), merisiers, genets (talus de déblais remblais proche des bâtiments, petits fruits (groseillers, cassis, 
framboisiers), et toute espèce décorative en mélange(forsythia, groseillier à fleur, berbéris).  

Cette charte pr®cise ®galement quôil faut ®viter les rideaux de r®sineux dont les ®pic®as et les huyas, et les plantations uniformes.  
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1.1.3. Les circulatio ns sur la Communauté de Communes  

L'eau, le maillage de haie et les alignements structurent le paysage ; le réseau viaire structure le développement urbain et organise les déplacements sur la Communauté de Communes. 

Les sites de projet sont reliés aux voies communales et aux voies départementales.  

Dans le cadre des projets communaux, le réseau viaire doit assurer une bonne desserte des sites dans leur globalité et anticiper l'évolution des communes qui composent la Communauté 
de Communes. Les voies en impasse seront donc à écarter. La création d'un maillage de voies hiérarchisées sera un objectif clé. 

Les différentes voiries chercheront à se relier aux voiries existantes et affirmeront la destination de ces dernières. 

La desserte interne des sites se fera par un maillage de voirie secondaire. Les voiries secondaires se rattacheront aux axes existants longeant les sites de projet et recevront un traitement 
qui affirmera leur statut d'axe traversant des sites. Sur ces axes, la mise en place d'un réseau de gestion des eaux pluviales et un traitement paysager de qualité permettra de répondre aux 
différents enjeux. Selon les secteurs, il pourrait être souhaitable de mettre en place un stationnement sur voirie.  

Sur certains sites plus urbains, les différentes voiries seront doublées d'un réseau de cheminement doux. Ce dernier viendra s'appuyer sur les voiries mais devra aussi pouvoir s'en écarter 
dans la mesure o½ des c¹nes de vue ont pu °tre identifi®s ou dans le cas ou des connexions directes avec lôexistant peuvent être créées. Ces espaces de cheminements doux devront être 
vécus comme des espaces de rencontre et des espaces publics à part entière. Leur traitement est donc primordial. Le choix d'un mobilier simple de qualité rendra ces espaces attractifs pour 
les futurs habitants. 

La constitution du réseau viaire doit aussi prendre en compte l'existence des autres réseaux. Une attention particuli¯re devra °tre port®e ¨ la r®elle n®cessit® dô®tendre les r®seaux et 
notamment concernant lô®clairage public. En mati¯re dô®clairage public, lôobjectif est de limiter la cr®ation de nouveaux points lumineux pour dôune part limiter les consommations dô®nergie et 
dôautre part limiter la pollution lumineuse. Un bon maillage viaire assurera la création d'un maillage de réseaux souterrains de qualité. 

Les espaces entre la voirie et les parcelles devront attirer l'attention des aménageurs. Le traitement des limites de propriétés doit être uniformisé pour affirmer la séparation entre espace 
public et espace privé. Un traitement paysager sera à privilégier. 
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1.1.4. Une forme urbaine et architecturale ¨ adapter aux nouvelles mani¯res dõhabiter 

L'organisation du bâti dans les futurs développements doit prendre en compte différents enjeux : architecturaux en respectant l'ordonnancement des maisons villageoises, urbanistiques en 
respectant les implantations à l'alignement sur rue et en retrait, environnementaux en permettant la construction de bâtiment consommant peu d'énergie. 

Les développements projetés pourront recevoir pour la plupart des maisons individuelles, mais aussi des maisons en bande (mitoyennes) qui reprendront la typologie des maisons 
villageoises qui forment de petits îlots denses. Il sera aussi nécessaire de créer des logements intermédiaires qui prendront la forme dôhabitat en bande en R+1. Ces différentes 
constructions répondront à lôenjeu de densification du b©ti. 

L'alignement sur rue des constructions est un enjeu important pour tout développement urbain à venir. Il permet de rationaliser l'utilisation des parcelles, de limiter leur imperméabilisation et 
de créer un effet rue affirmant les espaces urbains. Au regard du tissu urbain encadrant les secteurs de projets, des dispositions différentes pourront être mis en place selon les tissus 
environnants.  

Lôimplantation des constructions pourra varier en fonction des contraintes parcellaires. Cependant il est recommand® dôimplanter le b©ti en limite séparative dans une bande de 20 mètres à 
partir des voies dôacc¯s. Les annexes, garages, abris pour voiture pourront °tre implant®s ¨ lôalignement. Cette configuration de lôimplantation du b©ti est tout dôabord justifi®e par le fait 
quôelle permet lôoptimisation de lôoccupation du sol. Le parcellaire en bande proche de la voirie permet de lib®rer un jardin priv® prot®g® ¨ lôarri¯re qui occupe lôensemble de la surface et qui 
présente une bonne exposition dans la mesure du possible. Cela permet également un gain sur les linéaires de réseaux. Pour rappel, lôensemble de ces mesures pr®sente des avantages en 
termes de limitation de lôimperméabilisation des sols.  
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1.1.5. Une gestion intégrée  

Le respect du ruissellement naturel des eaux, la cr®ation dôun maillage vert et le respect des ®l®ments paysagers existants, la mise en place dôune trame viaire hi®rarchis®e et la recherche 
de la mixité urbaine et de la mixit® des fonctions sont des enjeux primordiaux pour aller dans le sens dôun urbanisme coh®rent et int®grant les enjeux du développement durable. 

Les diff®rentes r®flexions qui ont guid® lô®laboration des orientations dôam®nagement et de programmation de la Communaut® de Communes de la Vall®e de lôAnce ont pour enjeu premier 
lôoptimisation et la rationalisation de lôoccupation des sols. 

Le second enjeu correspond ¨ lôanticipation, la prospective et la mutation des territoires. Le projet urbain de la Communauté de Communes prévoit le développement urbain à long terme en 
cr®ant des espaces susceptibles dôaccueillir des voiries. La cr®ation dôimpasse a ®t® ®vit®e. La cr®ation de connexions avec lôexistant a ®t® un des objectifs premiers. 

La réduction des nuisances a aussi ®t® un enjeu. Certains secteurs se trouvent ¨ proximit® dôaxes d®partementaux avec une circulation plus importante que les voiries communales. Aussi 
afin de limiter lôimpact et les nuisances induites  des espaces de transition pourront °tre prescris. Sur les secteurs plus urbains, le principe dôalignement sur rue pour certains types de 
constructions a pour objectif de cr®er un effet rue r®pondant ¨ lôenjeu de diminution des nuisances. En jouant sur les perceptions des automobilistes, en coupant les lignes de vues, en 
mettant en place des obstacles physiques, en créant des fronts urbains, on recherche à contraindre les automobilistes et ainsi ¨ diminuer leur vitesse et par la m°me r®duire lôaccidentologie. 

 

Les futurs projets devront tenir compte des diff®rents principes des orientations dõam®nagement et de programmation. Ils devront ®galement encourager la construction 
dõhabitat bioclimatique et une gestion des d®chets ¨ lõ®chelle des diff®rents sites. Le respect de ces principes devra permettre dõam®liorer les usages et ®galement de 
construire un paysage urbain et architectural privil®giant la conception dõensemble. 

 

Quatre indicateurs sont à retenir pour avoir une gestion intégrée des projets : 

- Mode de gestion des eaux pluviales ; 

- Qualité paysagère ; 

- Maillage du réseau viaire et des autres réseaux ; 

- Forme urbaine et architecturale. 
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1.2. SITE DE PROJET ET PRESCRIPTIONS 

1.2.1. Zone AU de Saint -Anthème  

Cette Orientation dôAm®nagement et de Programmation 
reprend lôensemble des dispositions prévues dans le cadre du 
Programme dôAm®nagement de Bourg de la commune de Saint 
Anthème. 

 

Les PAB sur la Communauté de Communes de la Vallée de 
lõAnce ont ®t® ®labor®s par le cabinet Deboaisne architecte 
urbaniste et lõAtelier R®gional du Paysage Claude Chazelle 
architecte paysagiste. Le texte et lõillustration ci-après sont 
issus de leurs travaux réalisés avec les élus de Saint 
Anthème.  

 

"La municipalité souhaite créer un quartier durable dans le 
secteur du Champ de Foire, au nord du front bâti qui borde la 
traverse, en continuité avec le bourg et à proximité des 
équipements et commerces. Les immeubles vacants dans le 
bourg sont inaccessibles aux personnes à mobilité réduite et 
difficilement aménageables (maisons à étages de faible 
emprise au sol). La plupart ne possède pas de jardins. Or les 
populations que le bourg pourrait accueillir sont soit des 
personnes âgées qui ne peuvent plus habiter leurs logements 
isolés ou vétustes des villages alentour, soit de jeunes couples 
avec enfants. 

La commune est propriétaire des terrains, ce qui lui permet 
de maîtriser le projet, sa desserte, les principes de découpage 
parcellaire, les typologies de logements à programmer, les 
équipements à prévoir et le planning de réalisation." 
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Le programme des constructions comprendra des logements de type maison individuelle, implantés en mitoyenneté sur des parcelles de forme laniérée, et éventuellement des logements 
intermédiaires. 2 logements sociaux seront r®alis®s dans le cadre de lõurbanisation dans le cadre de lõurbanisation de la zone. 

Une maison de retraite peut être intégrée au quartier sous réserve de faisabilité du projet (projet privé). Le projet du quartier est structuré en respectant les principes suivants, qui favorisent 
lôinsertion paysag¯re des nouveaux b©timents, une consommation modérée de terrains et des investissements maîtrisés en V.R.D. : 

¶ mailler le réseau viaire : 

- raccorder la voirie sur la traverse et ®viter les impasses. Conserver le piquage sur la traverse par le porche de lôancien b©timent des pompiers. La démolition du bâtiment est à 
envisager ; 

- implanter les voies principales parallèlement aux courbes de niveaux, sur le tracé des chemins et au plus près des tracés parcellaires existants ;  

- raccorder les impasses existantes en partie nord du site ;  

- mailler les circulations piétonnes ;  

¶ créer un espace public sur le Champ de foire qui constituera le cîur du quartier ; 

¶ aménager un espace de stationnement en entr®e du quartier, proche de la traverse (parking minute des parents dô®l¯ves de lô®cole) ; 

¶ favoriser la compacité du bâti :  

- favoriser les formes parcellaires en «lanières» perpendiculaires aux voies ; 

- implanter les bâtiments en mitoyenneté de façon à limiter les déperditions énergétiques. 

¶ hiérarchiser les espaces non bâtis :  

- implanter les bâtiments pr¯s des voies et de lôespace public aýn de prot®ger des cîurs dô´lots intimes et plant®s (inconstructibles) et dôoffrir une bonne qualit® dôusage. 

- Le regroupement du b©ti qualiýe les voies et am®liore lôinsertion paysag¯re du quartier. Il r®duit les surfaces étanchées et les linéaires de voies publiques.  

- Des bâtiments plus hauts (maison de retraite, logements intermédiaires ou petits collectifs) seront programmés dans la partie sud du quartier, proche de la place du Champ de 
Foire, des maisons individuelles pourront être construites dans la partie nord du projet. - Aucun bâtiment ne sera construit le long de la route qui surplombe le site de  

- Façon  à protéger les futurs habitants des nuisances de la circulation (bruit et insécurité) et à préserver les vues depuis la route.  

¶ protéger Le patrimoine végétal : bosquets existants et prairies humides ; 

¶ préserver les vues depuis la route. 

La commune poss¯de un foncier relativement ®tendu. Elle a int®r°t ¨ urbaniser dôabord les secteurs les plus proches du village et ¨ conserver des r®serves fonci¯res pour lôavenir, limitant 
ainsi les investissements immédiats. 

La sensibilit® du site et lôenjeu dôune planification des extensions urbaines adapt®e aux besoins r®els, plaident en faveur de lôattente de lô®laboration du futur PLUI.  
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Une ®tude dôam®nagement ®labor®e par des professionnels qualifi®s (architectes, urbanistes, paysagistes...) est ¨ programmer. Des ®tudes de qualit® permettront dôajuster le projet aux 
perspectives dôaccueil de population et aux enjeux du site.  

La commune pourra bénéficier de subventions pour la réalisation 
de cette étude :  

- le FRRU (fond de renouvellement rural et urbain) 
subvention financée par le Conseil Général pour des 
études préalables.   

- les subventions de lôADEME pour la conduite dôune 
approche environnementale de lôurbanisme (AEU) 

Les espaces publics du quartier 

La rue qui descend le long du cimetière et longe la place et le 
parking avant de déboucher sur la traverse recevra un traitement 
de type urbain avec une chaussée en enrobé et des trottoirs 
limités par une bordure haute. 

Toutes les autres voies du quartier seront limitées à une 
chaussée de 4.50 m de large et des accotements en terre/pierre 
enherbés. Sur un coté des rues un cheminement piéton en 
stabilisé sera aménagé. 

Lôespace public en entrée de site recevra un traitement 
homog¯ne sur ses deux parties : lôespace de stationnement du ç 
Champ de foire » et la place. La place devra permettre les usages 
de lôensemble des usagers et la circulation des v®hicules du 
centre dôintervention et de secours, ¨ lôexclusion des autres 
véhicules. 

¶ Traiter le sol en stabilisé sablé. 

¶ Planter des arbres de même type que ceux de 
lôespace de stationnement en p®riph®rie de lôespace. 

¶ Implanter du mobilier de repos sous les arbres. 

¶ Emp°cher lôacc¯s des v®hicules." 
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1.2.2. Zones 1AU de Sauvessanges  

Etat des l ieux ð Zones 1AU de Sauvessanges  

Quatre sites ont été identifiés sur la commune. Trois de ces sites (a, b et c) sont localisés dans 
lôenveloppe urbaine du bourg et le dernier en extension au Sud-Est (d). Ils sont tous 
potentiellement desservis par des voies départementales et communales.  

Ces quatre sites sont aujourdôhui des secteurs ¨ vocation agricole destin®s principalement ¨ la 
fauche.  

Les tènements a (1,1 ha) et d (1,2 ha) b®n®ficient dôune exposition Sud importante et sont très 
visibles depuis la RD 57 en venant depuis Craponne-sur-Arzon au Sud. Le tènement c (0,8 ha) 
localis® dans une boucle de la RD 57 du hameau de la Valette est plat et b®n®ficie donc dôune 
bonne exposition. Le terrain b (0,7 ha) lié à la Valette est marqué par une topographie peu 
avantageuse. LôOuest du site est en lien imm®diat avec le secteur c et est plat. LôEst du site est 
marqué par un relief exposé Nord-Est limitant fortement les possibilités sur le tènement.  

 

 

 

a 

d 

c 

b 
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Prescript ions - Zones 1AU de Sauvessanges  
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Qualité paysagère 

Localis® dans lôenveloppe urbaine et en continuit® imm®diate du bourg, les sites de projet b®n®ficiant dôune exposition Sud 
devront assurer leur intégration paysagère en respectant la topographie des sites et les formes urbaines caractéristiques 
dôun tissu ancien (alignement sur rue et mitoyennet®). Lôint®gration paysag¯re passera ®galement par la cr®ation dôespace 
de jardin dôun seul tenant de pr®f®rence et b®n®ficiant au maximum dôune exposition Sud.  

Lôint®gration paysag¯re du site d en extension urbaine Sud du Bourg devra être homogène dans la mesure où ce site 
constituera une marge urbaine. La frange entre espace agricole et espace bâti pourra être gérée en favorisant la plantation 
dôhaies dôessences locales et vari®es.  

Les limites parcellaires devront également être soignées. Les essences retenues devront correspondre à la palette végétale 
présentée dans ces OAP. 

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Lôurbanisation des diff®rents sites va n®cessiter la cr®ation dôun r®seau de nouvelles voiries qui devra être traversant, c'est-à-
dire que la cr®ation dôimpasses devra °tre limit®e au maximum. Ce r®seau sera reli® ¨ lôexistant et devra permettre dôaffirmer 
les entr®es sur le site voire les entr®es de bourg avec la mise en place dôaménagement spécifique qui pourrait prendre la 
forme de plateau traversant. Afin dôaccueillir des visiteurs des stationnements sur voiries peuvent °tre attendues. Le site 
1AUa dans sa partie Sud-Ouest pourrait accueillir une poche de stationnements. Sur le site a et d des cheminements doux 
peuvent être créés afin de relier directement le site au réseau viaire existant. A minima des réserves en herbe devront être 
envisagées. Entre le site b et c, un cheminement doux existe et devra être valorisé. Il est bordé par une haie à préserver.  

 

Forme urbaine et architecturale 

1 logement locatif social sera réalisé dans le cadre de lôurbanisation du secteur a. 

1 logement locatif social sera r®alis® dans le cadre de lôurbanisation du secteur d. 

Sur les différents sites de projet, il est attendu que les constructions principales sôimplantent dans une bande de 20 m¯tres par rapport aux voies. Il est ®galement pr®vu dôavoir recours ¨ 
lôimplantation des constructions sur la limite s®parative. Cette implantation en mitoyenneté peut se gérer par les garages et les annexes. La construction principale peut quant à elle être 
implantée en retrait par rapport à la limite parcellaire. Cette implantation doit permettre une meilleure exposition des constructions et également la création dôespace de jardins dôun seul 
tenant. Ces dispositions limitent lôimplantation des constructions en milieu de parcelles et rationnalisent lôusage de lôespace sur les parcelles.  

Sur le site a, il est attendu la création de logements groupés et de logements individuels. La topographie du t¯nement permet dôimplanter les constructions au Nord des parcelles proches 
des voiries. Le sens du faîtage sur ce tènement suivra le sens de la pente sur un axe Est-Ouest. De la même manière, la forme du tènement d et son exposition favorisent lôimplantation des 
constructions suivant un axe Est-Ouest. Cependant la cr®ation dôune voirie au Sud du t¯nement impose une implantation des constructions au Sud des parcelles. Lôespace de jardin en 
pente au Nord des constructions restera de taille importante. La proposition sur le secteur c suit les mêmes principes exposés ci-dessus. La topographie sur le tènement b limite très 
fortement sa constructibilit®. Les constructions ®ventuelles sur le secteur Est devront sôimplanter au plus haut de la parcelle.  

a 

Taille du tènement 1.1 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu 8 log 

Densité pouvant être suivie 7 log/ha 
  

b 

Taille du tènement 0.7 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu 3 log 

Densité pouvant être suivie 4 log/ha 
  

c 

Taille du tènement 0.8 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu 8 log 

Densité pouvant être suivie 10 log/ha 
  

d 

Taille du tènement 1.2 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu 9 log 

Densité pouvant être suivie 7,5 log/ha 
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1.2.3. Zone 1AU de Saint -Clément  

Etat des l ieux - Zone 1AU de Saint -Clément  

Le site se situe au Nord du centre historique, il est limit® ¨ lôOuest par la D261 et des zones agricoles ¨ lôEst. Les parcelles sô®tendent de part et dôautre dôune voie communale, le chemin de 
Bagnat. 

En termes dôaccessibilit® au site, il existe donc deux voies pour desservir les futures habitations. Cependant, la configuration du chemin de Bagnat est ¨ repenser pour faciliter lôaccessibilit® 
et le maillage du site.  

Le site de projet sô®tend sur 0,87 ha, il pourra accueillir environ 8 logements. Il sôagit principalement de parcelles agricoles encore exploitées. 

Lôurbanisation de ces parcelles permettrait de cr®er une continuit® entre la zone urbanis®e du centre historique  et les maisons individuelles construites au Nord des parcelles.  
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Le si te de projet  - Zone 1AU de Saint -Clément:  

 

Panorama depuis la D261 ¨ lôEst 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Accès au site par le chemin de Bagnat  
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Prescriptions - Zone 1AU de Saint -Clé ment  

Qualité paysagère 

Le site de projet se situe entre deux poches dôurbanisation 
le long de la route départementale. Le site de projet est 
fortement visible depuis les abords de la RD et est visible 
depuis de points éloignés.  

A lôest du chemin communal Il conviendrait de laisser les fonds de parcelles ouvert vers les zones agricoles. 
La séparation entre les espaces de jardins et les espaces agricoles pourrait être traitée par des plantation de 
végétation très basse ou des murets en matérieux locaux ou par des systèmes de fossé favorisant 
lôinfiltration des eaux pluviales en amont du site.  

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Lôensemble du site est desservi par deux voies, ¨ lôOuest une d®partementale et au centre une voie 
communale, ce qui lui permet dô°tre connect® avec le r®seau viaire existant. Il est propos® de cr®er une 
nouvelle desserte sur les parcelles situées entre la départementale et la voie communale de façon à 
renforcer le maillage de cet espace. La création de cette voie reste suggestive et peut être repositionnée.  

La cr®ation de cette voie et donc dôun nouveau carrefour au niveau de la d®partementale n®cessite un 
traitement particulier qui pourra se faire par exemple par un ®largissement de la voie au niveau de lôentr®e 
pour faciliter lôacc¯s et la cr®ation dôune plateforme. Cet am®nagement permettra ¨ la fois de marquer 
lôentr®e de la nouvelle zone de construction mais ®galement lôentr®e dans le centre ancien quelques m¯tres 
plus loin. 

Un cheminement doux est également suggéré le long du site de projet, en parallèle de la voie communale 
sur un axe Nord-Sud. Ce cheminement est un enjeu en terme de lien puisquôil permettrait à la fois de relier 
les zones urbanisées au Nord de la commune, le site de projet et le centre ancien. Le renforcement de cette 
voie suppose lô®largissement du chemin. 

Forme urbaine et architecturale 

Lôimplantation dôun site de projet sur cet espace sôinscrit dans une logique dôurbanisation dôun espace 
interm®diaire entre deux zones urbanis®es et permet ainsi de cr®er une continuit® de lôenveloppe b©tie.  

Il est propos® dôorienter le sens de faîtage des habitations sur un axe Est-Ouest sur la partie Ouest du site de projet et dans sur un axe Nord Sud sur la partie Est du site de projet. Dans le 
premier cas, on cherche ¨ sôabriter du Nord, dans le second cas on cherche ¨ respecter la topographie du terrain en implantant le bâti parallèlement à la pente. 

 

Taille du tènement : 1.11 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu : 7 

Densité pouvant être suivie : 7 logements/ha 
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1.2.4. Zone 1AU de Saint Romain  

Etat des l ieux - Zone 1AU de Saint Romain  

 

Le site se situe au Nord du centre historique. Il est délimité au Sud par une voie communale et au Nord par une zone boisée.  

Le site est donc accessible par voie communale.  

Terrain en pente. Ces parcelles sont des friches parsem®es de haies et dôarbres.  

Le site se trouve ®galement face ¨ un jardin dont il est s®par® par la voie communale. Il sôagit dôun enjeu quôil faut prendre en compte 
dans le cadre de la r®alisation dôune OAP, notamment en termes de lien et de valorisation paysagère.  

Lôespace aux alentours du site est relativement dense et pr®sente les caract®ristiques dôun village-rue avec une urbanisation en front bâti 
le long des axes de circulation principaux. Lôurbanisation de ces parcelles, limit®es ¨ lôEst et lôOuest par des zones dôhabitation, est une 
occasion de densifier le centre historique en continuité de celui-ci, en limitant lôeffet dô®talement urbain.  
Le site sô®tend sur 0,5 ha et il est pourra donc accueillir environ 5 logements.  

 

Accès au site par la voie communale 



Communaut® de Communes de la Vall®e de lõAnce 
Plan Local dõUrbanisme Intercommunal ð Orientation dõAm®nagement et  de Programmation 

21 

26/04/2016 

Prescriptions - Zone 1AU de Saint Romain  

Qualité paysagère 

Le site de projet se situe en bordure dôun espace 
forestier au Nord et surplombe le centre ancien. 
De fait, il serait préférable que le Sud du site de 
projet fasse lôobjet dôune int®gration paysag¯re toutefois peu marqu®e de fa­on ¨ ne pas cr®er dôeffet 
barrière. Cela permettra également de garder la perspective vers le jardin en contrebas. 

 

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Le site est desservi au Sud et ¨ lôOuest par une voie communale. Ces voies permettent une connexion 
avec la trame viaire existante. Il est proposé de créer une nouvelle desserte au centre des parcelles 
permettant de desservir lôensemble des nouvelles constructions en ®vitant de cr®er une impasse et de 
façon à renforcer le maillage de cet espace. La création de cette voie reste suggestive et peut être 
repositionnée.  

Un cheminement doux est également suggéré le long du site de projet, en parallèle de la voie 
communale sur un axe Nord-Sud. Ce cheminement est un enjeu en terme de lien puisquôil permettrait 
à la fois de relier le site de projet et le centre ancien. Mais il permet ®galement la cr®ation dôune maille 
verte qui se structure du Nord au Sud ¨ travers lôespace forestier, les espaces verts des habitations 
puis le jardin en contrebas. Le renforcement de cette voie suppose lô®largissement du chemin. 

Une réserve est suggérée au Nord-Est du site de projet dans une logique dôanticipation du 
d®veloppement de la commune. Elle est destin®e ¨ favoriser lôacc¯s ¨ de nouvelles habitations dans 
le cadre de lôouverture de lôurbanisation de lôespace situ® ¨ lôEst de lôactuel site de projet ¨ lôarri¯re de 
la mairie et pourrait permettre de cr®er un cheminement doux d®di® ¨ lôarri¯re de la mairie. 

 

Forme urbaine et architecturale 

Lôimplantation dôun site de projet sur cet espace sôinscrit dans une logique de d®veloppement de 
lôurbanisation au Nord du centre ancien et permet ainsi de cr®er une continuit® de lôenveloppe b©tie.  

Il est propos® dôorienter le sens de fa´tage des habitations sur un axe Est-Ouest afin de positionner 
les habitations dans le sens de la pente et de façon à sôinscrire en continuité du reste du bourg. Le fait 
de respecter la forme urbaine de lôurbanisation alentour permet une meilleure int®gration du b©ti à 
lôexistant.  

Taille du tènement : 0,5 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu : 5 

Densité pouvant être suivie : 10 logements/ha 
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1.2.5. Zones 1AU de Viverols  

Etat des l ieux - Zone s 1AU de Viverols  

Il existe deux sites sur la commune de Viverols. Le premier (a) se situe au Nord du centre 
historique dans lôenveloppe urbaine et est directement accessible par la D261 par le Nord. Il 
se trouve en lien directe avec le bourg dont la forme urbaine se caractérise par un habitat 
implanté ̈  lôalignement sur rue et mitoyen.  

Le deuxième (b) se situe ¨ lôEst du bourg en extension. Il est encadré par des voiries et est 
donc facilement accessibles. Il vient ®toffer un secteur compos® dôun tissu de type 
pavillonnaire en retrait par rapport aux voies et aux limites séparatives. On trouve au Nord de 
ce deuxi¯me site une op®ration dôensemble am®nag®e autour dôune voie en impasse. 

Les parcelles de chacun des sites sont implantées sur des zones agricoles. Elles sont 
marquées par la présence de haies et de petits boisements. Le premier tènement est 
caract®ris® par un relief tr¯s marqu® et b®n®ficie dôune exposition Sud. Le deuxi¯me site se 
trouve sur des parcelles relativement planes b®n®ficiant dôune bonne exposition.  

Le site 1AUa sô®tend sur une surface de 1.08 ha environ. Le second site mesure 1.79 ha. 

a 

b 
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Site a ï Panorama depuis la D261 au Nord 
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Prescriptions - Zone 1AU de Viverols  

 

Qualité paysagère 

Le site de projet se situe en bordure dôun espace forestier ¨ lôEst et dôune zone bois®e ¨ lôOuest. Il 
domine également une partie du centre ancien. De fait, il serait préférable que le Sud ainsi que le Nord 
du site de projet, surplomb® par la D261 et des zones dôhabitations, fassent lôobjet dôune int®gration 
paysagère toutefois peu marquée de façon ¨ ne pas cr®er dôeffet barri¯re. Cela permettra ®galement 
de garder la perspective vers le centre ancien en contrebas. 

 

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Lôensemble du site est desservi par deux voies, au Nord une d®partementale et au Sud une voie 
communale, ce qui lui permet dô°tre connect® avec lôexistant. Il est propos® de cr®er une nouvelle 
desserte sur les parcelles situées entre la départementale et la voie communale de façon à renforcer 
le maillage de cet espace mais également de desservir lôensemble des nouvelles constructions en 
évitant de créer une impasse. La création de cette voie reste suggestive et peut être repositionnée. 
Cette nouvelle voie pose des contraintes du fait de la déclivité du site de projet. Il serait donc 
préférable de lôadoucir en lui faisant parcourir la zone de projet dôOuest en Est. 

La cr®ation de cette voie et donc dôun nouveau carrefour au niveau de la d®partementale n®cessite un 
traitement particulier qui pourra se faire par exemple par un élargissement de la voie au niveau de 
lôentr®e pour faciliter lôacc¯s mais ®galement la cr®ation dôune plateforme permettant de marquer 
lôentr®e de la nouvelle zone de construction. 

 

Forme urbaine et architecturale 

Lôimplantation dôun site de projet sur cet espace sôinscrit dans une logique dôurbanisation dôun espace 
intermédiaire entre deux zones urbanisées et permet ainsi de créer une continuité de lôenveloppe b©tie.  

Il est propos® dôorienter le sens de fa´tage des habitations sur un axe Est-Ouest afin de positionner les habitations dans le 
sens de la pente. Le fait de respecter la forme urbaine de lôurbanisation alentour permet une meilleure int®gration du bâti. 

2 logements sociaux seront r®alis®s dans le cadre de lõurbanisation de la zone 1AU. 

Ce site est compris dans le périmètre délimité au regard de la présence des monuments historiques présents sur la commune. 

1AU 

Taille du tènement 1.2 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu 10 log 

Densité pouvant être suivie 8.3 log/ha 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜǘǎ 
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Prescriptions - Zone 1AU  de Vivero ls 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Communaut® de Communes de la Vall®e de lõAnce 
Plan Local dõUrbanisme Intercommunal ð Orientation dõAm®nagement et  de Programmation 

26 

26/04/2016 

Qualité paysagère 

Localisé en extension du bourg de Viverols ̈  lôEst, le site de projet de la zone 1AU (b) de Viverols b®n®ficie dôune tr¯s bonne exposition. Le site relativement plat est également aménageable 
plus facilement que sur un tènement en pente. Cependant le site est très visible depuis la RD 205 au Sud de la commune en 
venant dôUsson en Forez ou de Sauvessanges via la RD 57. Lôint®gration paysag¯re est ainsi importante sur ce secteur. 

D®limit® par des voiries, le site nôa pas de frange directe avec les espaces agricoles. Le traitement des limites parcellaires 
devra suivre le règlement du PLU et privil®gier la plantation de haies compos®es dôessences issues de la palette v®g®tale. 

Les espaces de voirie pourront recevoir des systèmes permettant de gérer une partie des eaux pluviales.  

 

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Le site est longé par la RD 11 au Nord et par une voirie communale ¨ lôEst. La pr®sence dôune parcelle libre de toute construction ¨ lôOuest permet dôimaginer la cr®ation dôune voirie reliant 
une route communale localis®e ¨ lôEst de la zone dôactivit®s. A minima, cette parcelle de largeur réduite ne devra pas être construite et devra recevoir un espace de circulation douce et un 
espace libre pouvant servir dôespaces publics. Cet espace pourrait °tre prolong® par un cheminement doux vers lôEst.  

Il est envisagé de créer une voirie traversante suivant un axe Nord-Sud. Lôintersection avec la RD 11 devra °tre trait®e pour signifier lôentr®e dans lôop®ration mais ®galement lôentr®e dans le 
bourg de Viverols. Cette intersection est imaginée au croisement avec la voie du lotissement au Nord et la RD afin de rassembler les accès depuis la RD et également de sécuriser les accès. 

Lôacc¯s aux diff®rentes parcelles se fera ®galement par les voies existantes encadrant le site.  

Toute impasse sera à proscrire sur ce site.  

 

Forme urbaine et architecturale 

Sur ce tènement, il est attendu environ une quinzaine de nouvelles constructions. Le nouveau tissu pourra se composer de logements groupés et de logements individuels. Les constructions 
devront sôimplanter suivant un axe Est-Ouest. Les espaces de jardins devront se localiser au Sud des parcelles et les constructions remontées au Nord des parcelles et à proximité des 
espaces de voirie afin de limiter lôimperm®abilisation des sols et pour conserver un jardin dôun seul tenant. 

 

Ce site est compris dans la zone ABF délimitée au regard de la présence des monuments historiques présents sur la commune. 

 

 

1AU 

Taille du tènement 1.8 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu 15 log 

Densité pouvant être suivie 8.3 log/ha 
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1.2.6. Zone 1A U de Saillant  

Etat des l ieux - Zone 1 A U de Sail lant  

Le site est situé au Nord du centre historique de Saillant. Il est délimité au Nord et au Sud par lôurbanisation et par des parcelles agricoles ¨ lôEst et ¨ lôOuest.  

Il est desservi par une voie communale située au Sud.  

Le site est situ® sur des parcelles agricoles.  Il pr®sente une l®g¯re d®clivit® qui sera ¨ prendre en compte dans lôam®nagement de cet espace.  

A lôoppos® du centre historique plut¹t dense, cet espace est marqu® par une dispersion de lôurbanisation sous forme de maisons individuelles. LôOAP devra donc tendre ¨ urbaniser cet 
espace en lui donnant une certaine cohérence.  

Cet enjeu est dôautant plus fort que lôespace aux alentours du site pr®sente ®galement des potentiels ¨ urbaniser. De fait, la structuration de lôurbanisation est n®cessaire.  

Le site sô®tend sur 0,86 ha, il pourra accueillir environ 6 logements.  

 

 
1 
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Panorama depuis la D257 au Nord 
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Prescriptions - Zone 1 A U de Sail lant  

Qualité paysagère 

Le site de projet se situe en amont du centre 
ancien. Il est donc préférable que le site de 
projet fasse lôobjet dôune int®gration paysag¯re 
toutefois peu marquée de façon à ne pas créer 
dôeffet barri¯re. Cela permettra ®galement de garder la perspective vers le centre ancien en 
contrebas. 

En ce qui concerne lôextr®mit® Ouest des parcelles, il est préférable de laisser les limites parcellaires 
non végétalisées puisque celles-ci sôouvrent sur des zones agricoles et offrent une perspective vers 
les champs intéressante à valoriser. Cependant la préservation de cette perspective ne devra pas se 
faire au détriment de la qualité paysagère. 

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Le site est desservi une voie communale au Sud, ce qui lui permet dô°tre connect® avec lôexistant. Il 
est proposé de créer une nouvelle desserte au centre des parcelles permettant de desservir 
lôensemble des nouvelles constructions de fa­on ¨ renforcer le maillage de cet espace. La cr®ation 
de cette voie reste suggestive et peut être repositionnée. Une aire de retournement est implantée à 
lôOuest du site de projet, elle reste cependant provisoire. Cette desserte est destinée à être 
prolong®e jusquô¨ la voie communale ¨ lôOuest de mani¯re ¨ favoriser lôacc¯s ¨ de nouvelles 
habitations dans le cadre de lôouverture de lôurbanisation de lôespace situ® ¨ lôOuest de lôactuel site 
de projet sans g®n®rer dôimpasse ¨ terme. 

Un cheminement doux est également suggéré le long du site de projet, en parallèle de la voie 
communale sur un axe Nord-Sud. Ce cheminement est un enjeu en terme de lien puisquôil 
permettrait à la fois de relier le site de projet et le centre ancien.  

Forme urbaine et architecturale 

Lôimplantation dôun site de projet sur cet espace sôinscrit dans une logique dôurbanisation dôun 
espace intermédiaire entre deux zones urbanisées et permet ainsi de créer une continuité de 
lôenveloppe b©tie.  

Il est propos® dôorienter le sens de fa´tage des habitations sur un axe Est-Ouest dans la mesure du 
possible afin de positionner les habitations dans le sens de la pente et de façon ¨ sôinscrire en 
continuit® du reste de la commune. Le fait de respecter la forme urbaine de lôurbanisation alentour 
permet une meilleure intégration du bâti au reste de la commune. 

Taille du tènement : 0,86 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu : 6 

Densité pouvant être suivie : 10 logements/ha 



Communaut® de Communes de la Vall®e de lõAnce 
Plan Local dõUrbanisme Intercommunal ð Orientation dõAm®nagement et  de Programmation 

30 

26/04/2016 

1.2.7. Zone 1AU de Medeyrolles  

Etat des l ieux - Zone 1A U de Medeyrol les  

Le site se trouve ¨ lôEst du centre historique de Medeyrolles. Il est d®limit® par des espaces agricoles au Nord et ¨ lôEst, et par lôurbanisation au Sud et ¨ lôOuest.  

Il est desservi au Sud par la D251. 

Il sôagit dôune friche marqu®e par la pr®sence de haies et de petits espaces boisés.  

Actuellement le développement urbain se limite au centre historique. La commune a donc un important potentiel de développement qui sera impérativement à structurer.  

Le site sô®tend sur 0,4 ha, il est pourra accueillir environ 3 logements. 

 

 



Communaut® de Communes de la Vall®e de lõAnce 
Plan Local dõUrbanisme Intercommunal ð Orientation dõAm®nagement et  de Programmation 

31 

26/04/2016 

Panorama depuis la voie communale au Nord 

Panorama depuis la D251 au Sud 
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Prescriptions - Zone 1 AU de Medeyrol les  

Qualité paysagère 

Le site de projet est marqué par une forte présence 
de haie et dôespaces bois®s. Lôint®gration paysag¯re 
des nouvelles constructions y est donc un enjeu fort. 
Il est donc préférable que le site de projet fasse 
lôobjet dôune int®gration paysagère toutefois peu 
marqu®e de fa­on ¨ ne pas cr®er dôeffet barri¯re.  

 

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Lôensemble du site est desservi au Nord par une voie communale, ce qui lui permet dô°tre connect® 
avec lôexistant.  

Un cheminement doux est également proposé le long du site de projet. Un autre cheminement doux 
est également suggéré sur un axe Nord-Sud à partir du site de projet. Ce cheminement est un enjeu 
en terme de lien puisquôil permettrait ¨ la fois de relier le site de projet et le centre ancien. Mais il 
devrait surtout permettre ¨ terme de relier les nouvelles zones dôurbanisation au Nord du projet 
puisque cet espace offre un fort potentiel foncier. 

 

Forme urbaine et architecturale 

Lôimplantation dôun site de projet sur cet espace sôinscrit dans une logique de d®veloppement de 
lôurbanisation ¨ lôEst de la commune et permet ainsi de cr®er une continuit® de lôenveloppe b©tie.  

Il est propos® dôorienter le sens de fa´tage des habitations sur un axe Est-Ouest dans la mesure du 
possible de fa­on ¨ sôinscrire en continuit® du reste de la commune. Le fait de respecter la forme 
urbaine de lôurbanisation alentour permet une meilleure int®gration du b©ti au reste de la commune. 

 

 

 

 

 

Taille du tènement : 0,4 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu : 3 

Densité pouvant être suivie : 10 logements/ha 
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1.2.8. Zone UB de La Chaulme  

Etat des l ieux - Zone UB de La Chaulme  

Le site se trouve au Nord du hameau de Ferr®ol. Il est d®limit® au Sud par lôurbanisation, ¨ lôOuest par une voie communale et par des parcelles agricoles au Nord et ¨ lôEst.  

Il est desservi par la voie communale de La C¹te ¨ lôOuest. 

Le site est implanté sur des parcelles agricoles. Lôimplantation du site se fait en marge du centre ancien mais elle se justifie par la pr®sence dôespaces bois®es, de zones humides et le 
passage dôun cours dôeau au Sud de la commune qui contraint donc lôurbanisation ¨ se faire au Nord.  

Le site présente une légère déclivité qui sera à prendre en compte dans les OAP.  

Le site sô®tend sur 0,4 ha, il pourra accueillir environ 4 logements. 

 

 

1 
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Prescriptions - Zone UB de La Chaulme  

Un permis de construire à déjà été déposé sur la 
partie Sud-Ouest du site. Ce permis grève déjà 
deux parcelles initialement prévues dans lõOAP 
présentée ci contre.  

 

Qualité paysagère 

Le site pr®sente un relief sôinclinant du Nord vers le Sud, il est donc facilement visible depuis la 
RD67. Or, le front bâti de la commune présente des qualités architecturales remarquables qui se 
traduisent par un bâti ancien en pierre. Il est donc préf®rable que le site de projet fasse lôobjet dôune 
int®gration paysag¯re toutefois peu marqu®e de fa­on ¨ ne pas cr®er dôeffet barri¯re. Cela permettra 
également de garder la perspective vers le centre ancien en contrebas. 

En ce qui concerne lôextr®mit® Est des parcelles, il est préférable de laisser les limites parcellaires 
non végétalisées puisque celles-ci sôouvrent sur des zones agricoles et offrent une perspective vers 
les champs intéressante à valoriser. Cependant la préservation de cette perspective ne devra pas se 
faire au détriment de la qualité paysagère. 

Maillage du réseau viaire et des autres réseaux 

Lôensemble du site est desservi au Nord par une voie communale, ce qui lui permet dô°tre connect® 
avec lôexistant. Il est propos® de cr®er une nouvelle desserte sur les parcelles de façon à renforcer le 
maillage de cet espace. La création de cette voie reste suggestive et peut être repositionnée.  

Un cheminement doux est suggéré sur un axe Nord-Sud à partir du site de projet. Ce cheminement 
est un enjeu en terme de lien puisquôil permettrait ¨ la fois de relier le site de projet et le centre 
ancien. 

Forme urbaine et architecturale 

Lôimplantation dôun site de projet sur cet espace sôinscrit dans une logique dôurbanisation dôun 
espace intermédiaire entre deux zones urbanisées et permet ainsi de créer une continuité de 
lôenveloppe b©tie.  

Il est propos® dôorienter le sens de fa´tage des habitations sur un axe Nord-Sud afin de positionner 
les habitations dans le sens de la pente et de fa­on ¨ sôinscrire en continuité du reste de la 
commune. Le fait de respecter la forme urbaine de lôurbanisation alentour permet une meilleure 
intégration du bâti au reste de la commune. 

Taille du tènement : 0,4 ha 

Nombre de logement pouvant être attendu : 4 

Densité pouvant être suivie : 10 logements/ha 
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22..    LLEESS  OO RRIIEENNTTAATTIIOONNSS  EENN  MMAATTIIEERREE  DDõõHHAABBIITTAATT  ðð  

22001155// 22002200  
((DDoo cc uumm eenntt   rrééaa lliisséé   pp aa rr  lleess  bb uurree aa uuxx  ddõõéé ttuudd eess  GGuuyy   TTaa ïïeebb   CCoonnssee iill  ee tt   éé ttuudd eess  aa cc ttiioonnss))  

  

 

 

 



Communaut® de Communes de la Vall®e de lõAnce 
Plan Local dõUrbanisme Intercommunal ð Orientation dõAm®nagement et  de Programmation 

36 

26/04/2016 

2.1. ORIENTATION N°1 : AMELIORER, ADAPTER ET REQUALIFIER LõHABITAT ET LE BATI EXISTANT, PRIORITAIREMENT DANS LES 

BOURGS 

2.1.1. Cr®ation de logements sociaux dans la Communaut® de Communes de la vall®e de lõAnce 

La création ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όƳƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ t!55ύ : Sauvessanges, Saint-Anthème 
et Viverols. Le tableau ci-après synthétise les objectifs de création par commune sur la période 2016-2022. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ 
tant sur le plan énergétique que sur le plan de la typologie des logements. La plupart des logements des centres bourgs sont relativement anciens et de grande taille. Le 
PLH relève que le parc locatif semble inadapté aux personnes âgées isolées et aux jeunes actifs. 

 

Nom de la commune Objectifs de 
constructions neuves sur 

6 ans (2016-2022) 

Objectifs de création de 
logements locatifs 

sociaux 

Dont rénovation de 
constructions existantes 

Saint-Anthème 29 4 2 

Viverols 27 4 2 

Sauvessanges 21 4 2 

Saint-Clément 11 - - 

Saint-Romain 9 - - 

Saillant 12 - - 

Eglisolles 10 - - 

La Chaulme 6 - - 

Medeyrolles 8 - - 

Baffie 7 - - 

Total 140 12 6 
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Typologie retenue pour la création des logements locatifs sociaux (2016-2022) 

Total logements sociaux 6 dans le neuf с Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

En locatif 6 6 

Dont studio et T2 - 4 

Dont T3 - 2 

 

Le PLH intercommunautaire propose des actions communes et ciblées en fonction des réalités de chaque communauté de communes comme le montre le tableau ci-
dessous : 

ACTION 1. 2.1.2. Dispositif intercommunautaire dõam®lioration des logements priv®s 

Porteur de projet /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ŀǾŜŎ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!5L[ 

Contexte et besoins 

CƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ Ŝƴ ōordure de la RD 906. 
Problématique généralisée de précarité énergétique (ménages précarisés dans des logements inconfortables voire indignes) dans le parc privé ancien, 
occupé par des locataires (plutôt en appartements) et des propriétaires (maisons). Plus de 600 ménages propriétaires occupants vivaient sous le seuil de 
pauvreté dans le parc privé (Filocom 2007), pour moitié propriétaires occupants et pour moitié locataires.  

Les interventions passées (OPAH de revitalisation rurale, PIG) ont bénéficié à 80% aux propriétaires occupants (environ 65 dossiers par an, contre 15 pour 
les propriétaires bailleurs) et les aides accordées par logement (2 рллϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ κ т онлϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴύ 
ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ όǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ etc.).  

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ǾŀƭƛŘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳōŜǊǘƻƛǎ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊŞǾƻƛǘ un arrêt de la 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ t[IΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ол ǳƴƛǘŞǎ ǇŀǊ ŀƴΣ nécessitant la remise sur le marché et/ou la 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ  

¦ƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όtLDύ ζ habiter mieux » (Etat-!b!I Ŝǘ /Dύ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ : dispositif de conseil (confié à un 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜύ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ ǉǳƛ ŎƛōƭŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎύΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŞŎŜƴǘ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝǘ ōŀƛƭƭŜǳǊǎύ ; les travaux doivent garantir une amélioration de la performance 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ tLD ζ habiter mieux » fournit une 
aide aux travaux de 1 100 ϵ όƳƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭύ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!I όŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ нл % du montant des travaux subventionnables) 

 



Communaut® de Communes de la Vall®e de lõAnce 
Plan Local dõUrbanisme Intercommunal ð Orientation dõAm®nagement et  de Programmation 

38 

26/04/2016 

Objectifs 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƳōŜǊǘƻƛǎΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!b!I Ŝt en direction 
des autres ménages par un dispositif complémentaire au PIG départemental. 

Contenu 

мΦ !ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όtLDύ ζ habiter mieux » 

- {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ό/[9ύ ŀǾŜŎ ƭΩ!b!I ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ό!b!IΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 
ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭe, acteurs du réseau 
ōŀƴŎŀƛǊŜΧύΦ  

- Pour les propriétaires occupants en précarité énergétique, aide aux travaux supplémentaire de 500 ϵ ŘŞōƭƻǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!b!I 
(soit 500 ϵ Ҍ 500 ϵ Ҍ м 100 ϵ Řǳ tLD Ґ н 100 ϵ Ҍ Ȅ ҈ ŘΩŀƛŘŜǎ ζ ordinaires η ŘŜ ƭΩ!b!IύΦ 

- hōƧŜŎǘƛŦ Ł ƴŞƎƻŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ!b!I : 30 dossiers par an.  

2. Intervention complémentaire sur les logements mis en location, occupés ou vacants (c'est-à-dire en direction des propriétaires bailleurs) 

- Aide aux travaux (voir détail ci-dessous, dans le budget communautaire, 2.1.), conditionnée au conventionnement ANAH (donc limitée aux 
logements de centre bourg). 

- /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ de subvention, et 
éventuellement de prospection (une à deux permanences par mois). [ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦormé des situations de mal logement par la 
commission sociale-habitat (cf action Commission Habitat). 

- Une communication sur les aides proposées aux propriétaires bailleurs dans les bulletins municipaux, par affichage, par relai des secrétaires de 
mairie et ŞƭǳǎΧ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tLD όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!5L[ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Iŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řu suivi 
du PLH ; cf action Commission Habitat).  

Outils complémen-taires tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ όt!.ύ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊǳƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /[5 ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŀƴŎΦ 

Localisation 
Précarité énergétique et habitat indigne : tout le territoire 

Autres aides aux propriétaires bailleurs : bourgs équipés, dotés de commerces-services et aǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΦ  

Rôle des CC 

/ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ wŜƭŜǾŞ ŘΩhōǎŜǊvation Logement (ROL) 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ principalement. Le rôle de la communauté de communes sera également de 
ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ fiche contact » du programme « habiter mieux » aux caractéristiques du territoire.  

Financement des aides aux travaux complémentaires à celles dŜ ƭΩ!b!I Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ όǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ 

Rôle des communes Communication, repérage des ménages. 
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Autres partenaires 

¶ ANAH et Prestataires du PIG départemental (cf guide des aƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!IΣ ƳŀǊǎ нлммύ 

¶ Conseil en amont : ADIL (Espace Info Energie), CAUE  

¶ PNR du Livradois-Forez (document « Rénover et construire» et pgm Leader). 

¶ CAPEB 

¶ Conseil Général : !ǾŀƴŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜ олллϵΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻns de ressources.  

Budget communautaire 

1. Contribution au programme « habiter mieux » pour les propriétaires occupants 

 

Coût annuel  
(programme sur 3 ans) 

Parc d'avant 
1949 

Nb dossiers/an 
Finant des dossiers 

par la CC / an 
Aide forfaitaire 

ANAH 

Aide aux travaux 
ANAH (dossiers de 

10 лллϵύ 

Financt moyen 
(dossiers travaux de 

10 лллϵύ 

CC Pays d'Arlanc 1 003 14% 4 2 ллл ϵ 6 плл ϵ 8 ллл ϵ 16 плл ϵ 

CC du Pays de Cunlhat 1 017 5% 4 2 ллл ϵ 6 плл ϵ 8 ллл ϵ 16 плл ϵ 

CC Pays d'Olliergues 714 10% 3 1 рлл ϵ 4 улл ϵ 6 ллл ϵ 12 олл ϵ 

CC du Haut Livradois 1 153 17% 5 2 рлл ϵ 8 ллл ϵ 10 ллл ϵ 20 рлл ϵ 

CC du Livradois P. 
d'Auvergne 

497 7% 2 1 ллл ϵ 3 нлл ϵ 4 ллл ϵ 8 нлл ϵ 

CC de la Vallée de 
l'Ance 

928 13% 4 2 ллл ϵ 6 плл ϵ 8 ллл ϵ 16 плл ϵ 

CC du Pays d'Ambert 1 646 24% 8 4 ллл ϵ 12 улл ϵ 16 ллл ϵ 32 улл ϵ 

Ambertois 6 958   30 15 ллл ϵ 48 ллл ϵ 60 ллл ϵ 123 ллл ϵ 

 Montant unitaire рлл ϵ 1 слл ϵ 2 ллл ϵ 4 млл ϵ 

 

2. Aide aux travaux des propriétaires bailleurs : logements loués (occupés) et sorties de vacance  

 

2.1. Aide supplémentaire aux travaux pour les propriétaires bailleurs (si convention ANAH) selon un principe forfaitaire : 

¶ 4000 ϵΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!b!IΣ ŀǾŜŎ ǇƭŀŦƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ол҈ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

¶ Majoration de 2000 ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ accessible de plein pied (rez-de--chaussée ou étage avec ascenseur). 

¶ Majoration de 2000 ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜΦ 

Par exemple, un logement en sortie de vacance et accessible peut être financé par les collectivités à hauteur de 8000 ϵ Ŝǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻŎcupé et rendu 
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accessible peut-être financé à hauteur de 6000 ϵΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ǎŜǊŀ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ сллл ϵΦ 

Les communautés de communes ont la possibilité de choisir le système forfaitaire complet (aide ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ł пллл Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴŘ Ł улллύ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇƭŀƴŎƘŜǊ Ł сллл ϵύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴ 
affichage par trop coercitif : ne pas engager de ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ŎΩŜǎǘ ŎƻǳǊƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǾƻƛǊ devenir vacants dans le temps. 
 

Estimation de budget annuel faite 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ слллϵκƭƻƎ 

Parc locatif privé 
avant 1949* 

Objectif /an Finance-ment CC / an 
ANAH hyp. 25% du coût 

des travaux 

Taux de subvention pour 
des travaux d'un montant 

de 40 лллϵ 

CC Pays d'Arlanc 192 14% 2 12 ллл ϵ 12 рлл ϵ 30,60% 

CC du Pays de Cunlhat 153 11% 2 12 ллл ϵ 12 рлл ϵ 30,60% 

CC Pays d'Olliergues 128 9% 2 12 ллл ϵ 12 рлл ϵ 30,60% 

CC du Livradois Porte d'Auvergne 83 6% 2 12 ллл ϵ 12 рлл ϵ 30,60% 

CC du Haut Livradois 161 12% 2 12 ллл ϵ 12 рлл ϵ 30,60% 

CC de la Vallée de l'Ance 152 11% 2 12 ллл ϵ 12 рлл ϵ 30,60% 

CC du Pays du d'Ambert 510 37% 6 36 ллл ϵ 37 рлл ϵ 30,60% 

Ambertois 1 379 100% 18 108 ллл ϵ 112 рлл ϵ 30,60% 

* Source : Filocom  
 

2.2. Coût animation locale sur les cibles logements à vocation de mise en location  (occupés ou non) 

/ƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ : environ 1000 ϵ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǎƻƛǘ му ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 

Coût annuel objectif animation 

CC Pays d'Arlanc 2 2 ллл ϵ 

CC du Pays de Cunlhat 2 2 ллл ϵ 

CC Pays d'Olliergues 2 2 ллл ϵ 

CC du Livradois Porte d'Auvergne 2 2 ллл ϵ 

CC du Haut Livradois 2 2 ллл ϵ 

CC de la Vallée de l'Ance 2 2 ллл ϵ 

CC du Pays d'Ambert 6 6 ллл ϵ 

Ambertois 18 18 ллл ϵ 
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Calendrier 

 

 

 

 

 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ tLD ǎŜ ǇƻǎŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊes occupants et les propriétaires bailleurs 
(logements vacants ou non) ; bilan à mi PLH. 

 1
ère

 année 2
ème

 
année 

3
ème

 
année 

4
ème

 
année 

5
ème

 
année 

6
ème

 
année 

PIG       

Actions 
complémentaires 

      

Indicateurs de suivi et 
évaluation 

¶ Constat :  

o nombre de logements dans le parc privé (en distinguant le locatif et propriétaires) dont le mode de chauffage est électrique. 

o Ménages sous le seuil de pauvreté dans le parc locatif privé et chez les propriétaires occupants, si possible croisé avec la ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ 
occupants. 

o Parc privé potentiellement indigne (%) 

¶ Réalisation : nombre de logements financés et caractéristiǉǳŜǎ όƳƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎΣ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧύΦ 
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ACTION 2. 2.1.3. Participation ¨ un dispositif intercommunautaire dõauto ®co r®habilitation 

Porteur de projet 
Communautés de communes (sous forme de ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ŀǾŜŎ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ /!¦9 Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ!5L[ 

Contexte et besoins 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎŜ ŦŀƛǘΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ Řont le coût de réhabilitation peut-
être supérieur au prix initial du bien : corps de fermes, maisons de ville, maisons insalubres. Ces biens sont fréquemment acquis par des ménages 
modestes comptant réaliser eux mêmes les travaux mais qui sous-estiment le coût et ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : les travaux sont souvent inachevés ou mal 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ǾƻƛǊŜ ƛƴŘƛƎƴƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ en conformité aux normes 
ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴce énergétique en prenant appui sur les Diagnostics de Performance Energétique (DPE).  

Objectifs 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ concernant la performance 
énergétique. 

Contenu 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻ ŞŎƻ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ  

- ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όƘƻǊǎ ŎƛōƭŜǎ !b!Iύ ǎƻǳƘŀitant réaliser 
eux-ƳşƳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜs et les matériaux, non pas seulement en amont mais pendant les travaux 
voire sur le chantier). Temps estimé en moyenne à 1 j par mois et par communauté de communes. 

- Les situations pourront être repérées par les acteurs en place (communes, diagnostics de P[¦Σ !5L[Σ /!¦9Σ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ tLDΣ ƴƻǘŀƛǊŜǎΧύΣ ǉǳƛ 
informeront le propriétaire et le prestataire. 

- [Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩANAH de manière à 
orienter les ménŀƎŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ōƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 

Localisation Ensemble des communes 

Rôle de la communauté 
de communes 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

Rôle des communes wŜƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀtion des habitants 
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Rôle des partenaires 

Le CAUE intervient dans la rédaction du cahier des charges. 

[Ω!5L[ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ aux normes de décence, ainsi 
ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Fiche opération 1.1.1  et 1.1.2 du programme Leader du Parc pour cofinancement 

Les artisans de la CAPEB pourront être mobilisés pour des devis de manière à juger du surcoût réel des travaux réalisés par des professionnels 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

Coût prévisionnel 

Auto-9Ŏƻ wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ όо ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣύ 

Coût association, consultant. 

 
parc d'avant 1982 

ménages 
accompagnés 

jours consacrés Budget annuel 

CC Pays d'Arlanc 2908 14% 4 11 с рлл ϵ 

CC du Pays de Cunlhat 2453 12% 4 9 р рлл ϵ 

CC Pays d'Olliergues 2235 11% 3 9 р ллл ϵ 

CC du Haut Livradois 3256 16% 5 12 т нрл ϵ 

CC de la Vallée de l'Ance 3055 15% 5 12 с улл ϵ 

CC Pays d'Ambert 4928 24% 7 19 мм ллл ϵ 

Ambertois 20198 100% 28 72 пн лрл ϵ 
 

Budget communautaire  

Calendrier 

 

 
1

ère
 

anné
e 

2
ème

 
anné

e 

3
ème

 
année 

4
ème

 
année 

5
ème

 
année 

6
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année 

Auto éco 
réhabilitation 
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Indicateurs de suivi et 
évaluation 

Nombre de ménages ayant bénéficié du dispositif 

Nombre de ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!I 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

Remarques Les bilans annuels et triennaux permettront de recaler si besoin le dispositif. 

 

ACTION 3. 
2.1.4. Etude intercommunautaire de requa lification dõilots anciens d®grad®s en bourgs 

centres  

Porteur de projet 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ŀǾŜŎ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ tŀǊc Naturel 
wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ CƻǊŜȊ κ !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe rural 

Contexte et besoins 

Un relatif abandon des centres anciens des « bourgs centres », malgré la présence des commerces et services, lié aux coûts et aux difficultés de 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΦ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ .ƭƻŎŀƎŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâti. Nuisances urbaines ou routières spécifiques. 

¦ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ƭΩoffre de logements en 
centres anciens. 

Les simulations financières
1
 ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŁ мрл лллϵ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǎŜǳƭǎ нл҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ /ŜǘǘŜ 

proportion monte à 30% à 125 лллϵ Ŝǘ пл҈ Ł млл лллϵΦ  

La part des logements locatifs sociaux est très faible compte tenu des besoins. 

[Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾés, ciblent les bourgs 
possédant des services (équipements et commerces). 

Objectifs 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΦ 

9ǎǘƛƳŜǊ ƭΩƛǎǎǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ logements multiples 
όƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎύ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳx immobiliers et aux usages 
ŀŎǘǳŜƭǎ όŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎύΦ 

Contenu [ΩŀŎǘƛƻƴ concerne les sites Portes (Ambert), Rhin et Danube (Olliergues), rue des Nobles/Grande Rue (Arlanc), Grande Rue (Saint-Anthème) et centre 

                                                           
1
 Simulations faites sur lõachat dõun bien de 90m2, avec un apport initial de 10% du prix dõachat, un cr®dit sur 20 ans avec un taux de 4%... sans que les co¾ts de remboursement ne 
d®passent 30% des revenus et prenant comme mod¯le les diff®rents niveaux de ressources des m®nages de moins de 30 ans sur lõAmbertois (revenus par d écile).  
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bourg (Viverols) : 

¶ Synthèse et valorisation des études existantes le cas échéant et des besoins identifiés dans le PLH, et études complémentaires si besoin. 

¶ Circonscription des projets 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ Řǳ ǇƘŀǎŀƎŜ 

¶ Articulation avec les deux sites bénéficiant du programme Habiter Autrement du PNR  

¶ Identification de la procédure la plus adaptée Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Υ wILΣ hwLΣ ht!I-w¦Σ ½!/Σ t¦tΧ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΦ  

¶ tƻǊǘŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ Conseil 
Général, selon ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Localisation 
5 sites hors appel à projet  

Les 2 sites Habiter Autrement (Saint-DŜǊƳŀƛƴ ƭΩIŜǊƳ Ŝǘ /ǳƴƭƘŀǘύ ǎŜǊƻƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 

Rôle de la communauté 
de communes 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Rôle des communes Association étroite à la démarche 

Partenaires 

Conseil Général, PNR Livradois-CƻǊŜȊ Ŝǘ !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ όŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘύ 

Conseil Général : aides  

EPF SMAF 

CAUE (association aux études pré-opérationnelles pour prédéfinir une programmation de logements et évaluer la faisabilité financière). 

Opérateurs sociaux 

Coût prévisionnel 
пл ллл ϵ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ   

;ǘǳŘŜǎ ǇǊŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŁ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

Aides complémentaires 

!ƛŘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ ƻǳ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊύ Υ  

¶ рл҈ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ пл лллϵΣ ǎƻƛǘ нл лллϵ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣΦ  

Aide du conseil Général dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞ-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘύ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ : 

¶ сл҈ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ т лллϵΣ ǎƻƛǘ п нлл ϵ ǇŀǊ ǎƛǘŜΦ 

Fond innovation du Conseil Général, en cours de définition. 
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Calendrier Etude en 2015-2016 

Indicateurs de suivi et 
évaluation 

 

Remarques Ces études pourront éventuellement servir à réorienter la production de logements dans la 2
ème

 phase du PLH (2018-2020) 
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2.2. ORIENTATION N°2 : DIMENSIONNER, DIVERSIFIER ET LOCALISER LõOFFRE DE LOGEMENTS NEUFS 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾation des espaces agricoles et naturels constitue un enjeu écologique, économique et social sur le territoire de la Vallée de ƭΩ!ƴŎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ 
à accueillir les nouvelles populations et ainsi assurer le développement des communes, il convient de concentrer cet accueil démographique dans les principaux bourgs. 
Ces derniers doivent dimensionner des zones à urbaniser en fonction des besoins en logement et de la réalisation des objectifs de renouvellement urbain. Pour ce faire, 
la CCVA doit impérativemeƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇement sera 
important, disposeront des outils nécessaires pour la gestion de projets urbains plus diversifiés et performants sur le plan énergétique. Cette orientation trouve sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦LΦ Le PLH intercommunautaire propose des actions communes et ciblées en fonction des réalités de chaque communauté de 
communes comme le montre le tableau ci-dessous. La réalisation des objectifs de cette orientation dépend également des structures capables de mener à bien des 
projets en centre urbain afin de faciliter les projets. 

 

ACTION 4. 
2.2.1. Etude dõopportunit® de cr®ation dõune structure inter-communautai re 

dõam®nagement et / ou de production de logements 

Porteur de projet /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ŀǾŜŎ ŀǇǇǳƛ Řǳ tŀȅǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩARDTA 

Contexte et besoins 
Une faible présence et mobilisatiƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

[Ŝ t[I Ŝƴ ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ т 9t/L Ŝǘ ǎǳǊ с ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ Ǉartenaires. 

Objectifs 

Les collectivités locales souhaitent mobiliser des opérateurs pour monter des opérations plus ou moins complexes identifiées aux PLH 

! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƻǳ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜύ Řƻƛǘ 
pouvoir être étudiée pour constituer un recours 
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Contenu 

9ǘǳŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ κ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ : 

¶ Acquisition amélioration de bâtiments anciens pour du locatif ou de la vente 

¶ Requalification des îlots très dégradés 

¶ Réalisation des éco quartiers 

¶ Gestion du parc locatif public 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ aƛȄǘŜ ό{9aύ ƻǳ {ƻŎƛŞǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ [ƻŎŀƭŜ ό{t[ύ :  

¶ Les Sociétés Publiques Locales (SPL), sociétés anonymes régies pour l'essentiel par le droit privé. Leurs salariés et leur comptabilité relèvent du 
droit privé. Elles ont un capital exclusivement public, détenu par au moins deux collectivités locales ou leurs groupements, et se voient 
attribuer leurs missions sans mise en concurrence. Les SPL logement et les SPL aménagement sont distinctes Υ ƭΩǳƴŜ ƧƻǳŜǊŀ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩǳƴ 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ [Ŝǎ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ aƛȄǘŜ ό{9aύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ {9aΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛȄǘŜΦ 

[ΩƘȅǇƻthèse de voir évoluer les ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ {L±ha ŘΩ!ƳōŜǊǘ ƻǳ ŘŜ la Vallée de la Dore sera étudiée. 

Localisation  

Rôle de la comunauté 
de communes 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Rôle des communes  

Autres partenaires 9tC {a!C ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǘerrains 

Coût prévisionnel ол ллл ϵ όŞǘǳŘŜύΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŜǎǘƛƳŜǊΦ 

Budget communautaire ол ллл ϵ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Calendrier !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƳŀǊǊŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳrs constitue un frein. 

Indicateurs de suivi et 
évaluation 

-  

Remarques [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ {/h¢ όǎŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜύ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 
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2.3. ORIENTATION N°3 : REPONDRE A DES BESOINS SPECIFIQUES EN LOGEMENT ET EN HEBERGEMENT 

5Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ ƭŜǎ ǇǊƛȄ de vente ou les loyers sont abordables, bénéficiant 
de ƭΩ!ƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊƻƘƛōƛǘƛŦ ƻǳ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
financières. 

Concernant les personnes âgées, la situation du foyer logement de Saint-Anthème a été évoquée : besoin de remplacement du mode de chauffage, difficultés de location 
(6 ou 7 studios sont vacants). Pour le maintien des personnes âgées, la question des services médicaux et paramédicaux est crǳŎƛŀƭŜΦ [ΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊœǳ 
comme dissuasif alors que le déneigement est bien assuré. 

Le PLH intercommunautaire propose des actions communes et ciblées en fonction des réalités de chaque communauté de communes comme le montre le tableau ci-
dessous : 

 

ACTION 5. 2.3.1. Commission intercommunautaire Habitat  

Porteur de projet /ƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎtion médico-ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǘ tŀȅǎ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŜ 

Contexte et besoins 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Řǳ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŦormation sur les dispositifs, 
facteur de cohésion dans un territoire étendu et marqué par un relatif isolement.  

/ΩŜǎǘ ŎŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ Ŝǘ Ł ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎétique dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tLDΦ  

Objectifs 

Centraliser les besoins ponctuels apparents (durables ou ponctuels), identifier leur nature (logement/hébergement, surfaces, équipements etc.). 

Evaluer les priorités de relogement dans le parc existant (logement HLM, communal, hébergement-foyers, meublés et solutions temporaires) par la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όdimension bourse du logement). 

Accompagner les ménages tout au long des procédures, le cas échéant, enrichir les dossiers de demande HLM, identifier les éventuels doublons. 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ territoire des porteurs de projets, des apprentis et des jeunes actifs. 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[IΣ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƭƻŎŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ des groupes de travail du 
PLH (séminaire, tables rondes). 
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Contenu 

1. Bourse aux logements à vocation sociale 

Compilation des situations de blocage et de mal logement identifiées par les travailleurs sociaux ou associations (circonscription, CCAS, Mission Locale, 
!D{D±Χύ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŞrennes ou ponctuelles (stagiaires, apprentis). 

- Echange direct avec les partenaires sources et transmission aux bailleurs (privés et publics) de la liste des ménages en attente de relogement. 

- Concertation par rapport aux pistes de relogement. 

- Aiguillage éveƴǘǳŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

- Retour sur les relogements effectués et les difficultés enregistrées.  

 

2. Bourse aux logements à destination des actifs et/ou en mobilité professionnelle ou liée à la formation 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ /ŀǇΩŀŎǘƛŦ όǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞōƭƻǉǳŜǊ ƭŜs projets de reprise 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǳǾŜƭƭŜύΣ 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!w5¢! ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊs ou d'accueil 
ŘϥŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎΦ 

 

3. Composante animation du PLH 

- Suivi des actions supracommunautaires (groupes de travail). 

- Bilan annuel des PLH et bilan à mi parcours (fin de 3
ème

 année), dans un document commun. 

Localisation ! !ƳōŜǊǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Rôle de la communauté 
de communes 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şƭǳ et technicien de chaque EPCI aux commissions.  

Rôle des communes Participation selon les besoins. 
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Autres partenaires 

Plateforme collaborative et multi partenariale Τ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ : 

- Communes 

- //!{ όŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭe) 

- Mission locale 

- AGSGV (Association de Gestion du Schéma des Gens du Voyage) 

- Partenaires associatifs 

- Instances départementales (Conseil Général, Etat) 

- Bailleurs HLM 

- ARDTA (Agence Régionale de Développement des Territoires d'Auvergne) 

- /ŀǇΩ!ŎǘƛŦǎ 

- Agences immobilières 

- Χ 

 

Coût prévisionnel Aucun (mobilisation des élus et techniciens dans leurs missions actuelles) 

Budget communautaire Aucun 

Calendrier Réunions bimestrielles, avec un ordre du jour, dès 2015 

Indicateurs de suivi et 
évaluation 

-  

Remarques Préparation de la mise en place et des modalités précises de fonctionnement dès 2015. 
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2.4. ORIENTATION N°4 : METTRE EN îUVRE, SUIVRE ET COORDONNER LES POLITIQUES LOCALES DE LõHABITAT AU SEIN DE 

LA CCVA  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[I ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ  

Cette orientation sera ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀction 4 (ci-ŘŜǎǎǳǎύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ des politiques de 
lΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
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33..  AANNNNEEXXEESS  
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3.1. A  TITRE DõILLUSTRATION 

Il sôagit de proposer diff®rentes illustration dôop®ration de logements individuels et semi-collectifs r®alis®s sur la r®gion dôAuvergne. Ces op®rations ont ®t® s®lectionn®es en fonction des 
caractérisant le territoire de la Vall®e de lôAnce. Ces r®f®rences sont notamment issues du travail r®alis® par le CAUE (Source : Valeurs dôexemples, Palmar¯s D®partemental de 
lôArchitecture et de lôAm®nagement, CAUE Puy-de-Dôme ;  Valeurs dôexemples, Palmar¯s r®gional 2013 de lôArchitecture et de lôAm®nagement, CAUE dôAuvergne). 

 

Références de logements individuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opération de construction de 6 logements sociaux 

 

Cette op®ration r®pond ¨ deux enjeux qui sont lôint®gration 
paysagère et les contraintes topographiques.  La teinte 
sombre du bardage permet en effet une insertion du projet 
de qualité sur un fond végétal.  

Pavillon ï Saint-Paul-des-Landes, Source : Logisens (Office public 
de lôhabitat du Cantal) 

Ce logement sôinscrit dans la continuit® des 
typologies locales notamment celle des granges. Il 
offre la possibilit® dô°tre implant® en pente 
parallèlement aux courbes de niveaux. La 
construction sur pilotis permet également la 
construction des annexes sous lôhabitation afin de 
d®gager de lôespace pour le jardin mais permet 
®galement dôoffrir une perspective sur les paysages 
alentours. Les matériaux quant à eux répondent aux 

enjeux dôint®gration du b©ti. 

Maison individuelle ï Ceyssat, Source : CAUE 
dôAuvergne 



Communaut® de Communes de la Vall®e de lõAnce 
Plan Local dõUrbanisme Intercommunal ð Orientation dõAm®nagement et  de Programmation 

55 

26/04/2016 

Références de logements intermédiaires en bande et en comblement de dents creuses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opération de construction de 14 logements en 
cîur de village 

Cette opération permet de répondre aux enjeux 
de reconstitution et de densification du bâti tout 
en respectant lôenjeu dôint®gration dans la bâti 
ancien.   

Logements collectifs ï Meaulne, Source : Allier Habitat (Office Public de lôHabitat) 

Opération de construction de 3 logements 
locatifs sociaux dans le cadre dôun ®co-
hameau 

Ces logements répondent aux enjeux qui ont 
trait à la topographie. Cet aménagement offre 
la possibilit® dô°tre implant® sur un terrain en 
pente et permet  de valoriser la vue.    

Logements sociaux ï Bertignat, Source : Bertignat.com 
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Opération de construction de 3 logements sociaux en 
centre bourg 

Ces nouvelles constructions en dents creuses 
permettent une insertion dans le tissu ancien bâti tout en 
mêlant ancien et contemporain. Cela est permis par le 
socle en pierre qui sôinscrit en continuit® de lôarchitecture 

du centre bourg.    

Logements sociaux ï Saint-Maurice-ès-Allier, Source : CAUE 
dôAuvergne 
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3.2. ILLUSTRATIONS - ZONES 1AU DE SAUVESSANGES 

 

NB : Le croquis ci-contre nõa 
pas de valeur réglementaire, 
et est présenté à titre 
illustratif. Les implantations 
des constructions ne 
peuvent être déterminées 
que par le règlement de 
zone.  

 

 

 

 

 

 
















